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L'an deu, mille vingt-quatre, et le 06 décembre à dix heures trente, les associés se sontréuni au iège ocial de la société, en assemblée générale extraordinaire sur convocation dela gérance. 

Le pré ent con ta.te que ont présent à l'assemblée:

Mon ieur YU Yonghua, de nationalité chinoise, né le 29 octobre 1978 à Zhejiang, enChine, demeurant: 176 rue de Crimée 75019 Paris·
'

Monsieur WANG Chengfa, de nationalité chinoise, né le 02 mars 1962 à Zhejiang. en Chine,demeurant 5 Avenue du Verger 44240 La Chapelle Sur Erdre.

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT:

La totalité du capital étant ainsi représentée, l'assemblée peut valablement délibérer.L'assemblée est présidée par Monsieur YU Yonghua, en sa qualité de gérant.Le Président rappelle l'ordre du jour de la présente assemblée:

- Non procéder la dissolution de la société

RESOLUTIO UNIQUE : 

Le compte de résultat de notre société clôturé le 30/09/2023, ainsi que l'année 2022 et 2021 
est toujours en négatif, cependant en application de l'article L. 225-248 du code de 
commerce, l'assemblée générale a décidé qu'il n'avait pas lieu à dissolution de la société 
malgré la perte a dépassé la moitié du capital. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, 
par tous les associés ou par leurs mandataires. 

Fait à Acbervilliers le 06 décembre 2024 


